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l. La question a été posée de savoir si les pensions principales d'orphelins et les pensions temporaires 
d'orphelins maintenues en paiement atL_ profit d'orphelins infirmes âgés. de plus de 21 ans otLvrent droit à 
l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité. 

2. La direction du Budget, c~nsuitée, ~ - estimé que !•article L 685-1 du Code de fa sécurité. sociale, qui 
ouvre le droit à _l'allocation· supplément~~ .·à ~toute personne ..• âgée de moins de 60 . ans._ titulaire d'un 
avantage- viager servi au titre de l'asanrance invalidité ou de· vieillesse par un,· régime de sécurité sociale... si 
cette personne est atteinte ct•une invalidité générale· réduisant au moins des de~ tiers sa capacité . de travail ou 
de gain -ôu ·si élie il obtenu· (;et . av.àDtage .ên. raison d'une invalidité générale au moins égale >, permet au.-,: 
orphelins invalides titulaires d'une ·pension en cette qualité de demander le bénéfice de cette allocation sous 
réserve qu'il~ remplissent. la dernière condition. 

3. L'article L. 40 du Code des pensions civiles et militaires de retraite ne fait en aucun cas obstacle à ce 
que l'orphelin fasse valoir ses droits à l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité, pui-sque celle-ci 
ne peut être con5idérée comme un.e pension ou rente d'un régime gén.;ral au regard de· ce te:rte et est doce 
curnul:lble avec la pen.:;.Ïon d'orphelin. 

-t-. L"orphelîn majeur infirme peut donc 5e voir attribuer l'àllocation supplémentaire du Fonds national de 
'•)iid:u--:té: 

- au titre de Luticle L 68.').1 du Code de la sécurité sociale s'il a moms de 60 ans ; 
- au titre d-e ranicle L. 685 s' il a atteint cet âge. 

5. Les comptables peuvent, en coo~équence, donner suite aux décisions d'attribution de 1 ':lllocation supplé­
ment:llre du Fonds national de soüùarité qui seraient établies du chef d'orphelins infirmes âgés de plus de 21 am, 
t:tulaire:> de pensions principalès d'orphelins, ou même seulement de pensions temporaires d'orphelins, concédéès 
en. J.pplication de l'article L. 56 du Code des pensions civi!es et militaires de retraite anne~é au décret n• 51-590 
du ~3 mai 1951 ou de l'article L. ~0 du Code annexé à lâ: loi n• 64-1339 du 26 décembre 1964. 

:.. 

6. il est rappelé que l'article 93 de la loi de finances pour 1983, modifiant l'article 35-I de la loi d'orientation 
du 30 juin 19~5 en faveur des personnes handicapées, a instauré une priorité absolue de tout avantage de 
vieilles;e ou d'invalidité sem au titre d'une législatioo particulière, sur l'octroi de l'allocation aux adultes 
h-andicapé5. Dès lors, le titulaire d'une pension d'orphelin de fonctionnaire ou de militai!-e ma!ntenue pour invalidité 
doit iaire valoir en priorité 5es droits à l'illocaùon supplémentaire. 

, . il e:;t préci~é que l'article 35-I modifié de la loi d'orientation du 30 juin 1975 susnsee e~t applicable à 
r~n.::ec::ble Jej pre,tation;; en cours de service, et noo pas :Seulement" aux droits nouvell~ment ouverts. 

Le directeur de la Comptabili:é publique, 

Pour !e directeur de la Comptabilit~ publique : 
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